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Bonjour à vous tous! ! 

J’espe re que tout un chacun vous avez profite  pleinement de cette 

saison estivale qui a vu le soleil, autant aux leve es qu’aux  

couchers, peindre le ciel avec ses palettes de couleurs; l’air qui 

e tait parfume  par les jardins et les fleurs et l’e nergie qui e tait 

presque palpable avec les sourires en abondance! Bien su r que 

nous pensons de ja  a  la prochaine saison et les pre paratifs a  faire afin  

d'accueillir cette saison magnifique qu’est l’automne et sachez que la  

Municipalite  ne fait pas l'exception, elle aussi se pre parera dans les semaines 

a  venir.. Ne anmoins, les conditions me te orologiques sont presque parfaites 

au grand bonheur de tous, et nous permettent de poursuivre nos activite s 

estivales. Quel bonheur!  

 

 

 

 

 

 

Ne anmoins, les vacances seront biento t termine es et les enfants  

retourneront a  nouveau sur les bancs d’e cole. Je re ite re que la se curite  de 

nos enfants est primordiale. S'il vous plaî t, respecter les limites de vitesse, 

faites preuve de vigilance lors de vos de placements, et demeurez aux 

aguets autant pour les arre ts fre quents des autobus scolaires que les  

enfants qui seront a  pied ou a  ve lo.  

Pascal The roux 
Maire 

MOT DU MAIRE 
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Hommage aux 20 ans d’une Grande Dame 

Madame Hélène Latraverse, directrice ge ne rale adjointe et greffie re-

tre sorie re adjointe est a  l’honneur ayant consacre  20 ans au service de la 

Municipalite .   

Une si grande contribution au milieu municipal se doit d’e tre souligne e! 

Implique  aupre s de sa communaute , toutes sphe res d’activite s  

confondues, Madame Latraverse est loyale et toujours ge ne reuse de son temps. Son 

professionnalisme, son apport et son de vouement sont inestimables.  Madame  

Latraverse contribue quotidiennement au mieux-e tre de sa communaute , elle a a  

cœur les inte re ts des citoyennes et citoyens de Saint-François-du-Lac et fait toujours 

preuve d'altruisme aupre s de ses colle gues. 

« C’est un grand privile ge pour nous tous de travailler a  vos co te s, Madame Latraverse, 

et tous, membres du conseil et employe s de la Municipalite  de Saint-François-du-Lac, 

se joignent a  moi pour vous te moigner de notre grande reconnaissance envers vous, et 

nous profitons e galement de l’occasion pour vous remercier de donner le meilleur de 

vous-me me chaque jour! Fe licitations pour vos 20 ans et sachez que nous nous  

re jouissons tous de ce le brer avec vous les prochaines anne es a  venir!» 

Pascal The roux 

Maire 
************************************************************************************ 
Une gestionnaire municipale à l’honneur… À Saint-François-du-Lac! 

L’Association des directeurs municipaux du Que bec (ADMQ) a souligne , lors de son 

dernier congre s tenu en juin dernier, les 20 ans d’engagement de Madame Hélène  

Latraverse. 

La Municipalite , le Maire et les conseillers sont fiers d’avoir parmi eux une personne 

ayant une telle expe rience dans le domaine « municipal ». Mais ce qui va au-dela  de 

l’expe rience, ce sont les sentiments d’appartenance, de fierte  et de de vouement dont 

He le ne fait preuve quotidiennement, et ce, depuis plus de 20 ans. 

« Je profite de cette occasion pour remercier He le ne pour la sollicitude et l’empathie 

dont elle fait preuve envers ses colle gues de travail, mais e galement envers les  

citoyens de Saint-François-du-Lac.»  

Santé et longue vie parmi nous! 

Guylaine Dancause 

Directrice ge ne rale et greffie re-tre sorie re  

FE LICITATIONS!  
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 A  tous les re sidents proprie taires et/ou locataires, ainsi qu’a  tous les 

entreprises et commerces de Saint-François-du-Lac, inscrivez-vous  

directement aux ALERTES MUNICIPALES afin d'être informé lors  

de  SITUATIONS D’URGENCE sur notre site internet a  : www.saintfrancoisdulac.ca   

Vous pouvez e galement communiquer avec nous et il nous fera plaisir de vous inscrire! 

TE LE PHONE: 450-568-2124, 

ALERTES MUNICIPALES 
« Quand ça compte vraiment!» 

http://www.saintfrancoisdulac.ca
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AVANT DE DÉBUTER DES TRAVAUX, DEMANDEZ UN PERMIS  

Communiquez avec M. MARTIN MIRON 

Inspecteur en bâtiments et environnement, 

TE LE PHONE:    819 519 2997  poste 2241  

        1 877 666 2997  poste 2241  

COURRIEL:  m.miron@mrcnicolet-yamaska.qc.ca  
 
TÉLÉCHARGER LE FORMULAIRE PDF DE DEMANDE DE PERMIS  

sur notre site a  l’adresse:  https://www.saintfrancoisdulac.ca/  

C’EST IMPORTANT DE PRÉVOIR À L’AVANCE 

• L'inspecteur prendra connaissance de votre demande et communiquera avec vous.  
• Lorsque votre permis est accordé, vous devrez vous présenter au bureau  

municipal afin de le signer.   
 
***Notez que le coût d’un permis peut varier selon le type de permis émis. 

FAIRE LA DEMANDE BIEN AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX! 

C'est pour s'assurer du respect des règlements d'urbanisme  
(ex. zonage, construction, lotissement) que les municipalités exigent  
l'obtention d'un permis ou d'un certificat pour tout projet visé par ces  
règlements. La délivrance des permis et des certificats est le moyen de base qui 
permet de vérifier ce qui se fait en matière d'aménagement du territoire dans la 
municipalité. 
https://www.mamh.gouv.qc.ca/amenagement-du-territoire/guide-la-prise-de-decision-en-

urbanisme/reglementation/reglement-sur-les-permis-et-les-certificats-en-urbanisme 

POUR VOS PROJETS 
Vous rénovez, vous construisez, vous démolissez… 

mailto:m.miron@mrcnicolet-yamaska.qc.ca
https://www.saintfrancoisdulac.ca/
https://www.mamh.gouv.qc.ca/amenagement-du-territoire/guide-la-prise-de-decision-en-urbanisme/reglementation/reglement-sur-les-permis-et-les-certificats-en-urbanisme
https://www.mamh.gouv.qc.ca/amenagement-du-territoire/guide-la-prise-de-decision-en-urbanisme/reglementation/reglement-sur-les-permis-et-les-certificats-en-urbanisme
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 PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE  

Les familles pourraient voir les factures de frais de scolarité de leurs enfants, 
au primaire ou au secondaire, réduites ! 
Pour se prévaloir de cette opportunité, les parents doivent communiquer avec 
Marianne Laflamme au 450-568-1010. 
De plus, les enfants doivent fréquenter une école de la Commission scolaire de la 
Riveraine et habiter l'une des municipalités suivantes : 

 
 
 Pierreville 
 St-François-du-Lac 
 Odanak 
 Baie-du-Febvre 
 St-Zéphirin de Courval 
 St-Elphège 
 La Visitation 
 
 
 

***Prenez note qu’un maximum de 3 enfants de la même famille peuvent  
bénéficier de ce programme d'aide financière relié à la rentrée scolaire. 

********************************************************************************************************* 
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CLIN D’ŒIL
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******************************************************************************************** 

SFDL AU YUKON!
Merci à Mme Nicole Descôteaux et M. Marcel Letendre pour les photos ! 
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CLIN D’ŒIL
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LES PRE DATEURS...
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CLIN D’ŒIL
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CAMP DE JOUR...
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17 

 

CLUB DE L’A GE D’OR 
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CLUB DE MARCHE 

Joignez-vous a  Jose e Bussie res et les membres marcheuses et marcheurs du Club 

de marche du Bas Saint-François tous les mercredis à 9 h 30. N’oubliez pas de 

consulter chaque semaine le « Facebook » des Loisirs SFDL  

Loisirs SFDL@loisirssaintfrancoisdulac.ca/ et celui de la Municipalite   

Municipalite  SaintFrançois-du-Lac ainsi que le panneau électronique pour  

connaî tre l’endroit du de part !   BONNE RANDONNE E PE DESTRE A  TOUS!  

**********************************************************************************

CLUB DE MARCHE 
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DIVERS 

À VENIR AU CLUB DE L’ÂGE D’OR 

 Le 24 août à midi venez en grand nombre  a  notre ÉPLUCHETTE DE BLÉ D’INDE 
(gratuit pour les membres) Les nouvelles cartes de membres de l’A ge d’Or seront 
vendues sur place. 

 Le 21 septembre à 10 h 30 venez profiter  d’une CONFÉRENCE donne e par 

l’ASSOCIATION DES PERSONNES PROCHES AIDANTES afin d’informer les gens 

sur qu’est-ce qu’un proche aidant et les services gratuits offerts par  

l’association.  L’inscription est obligatoire; vous pouvez vous inscrire en  

contactant Madame Christiane Lascelle au 450-568-0534.   

C’est gratuit et devrait durer environ 1 heure.  

**Consultez la page 16 pour plus d’information. 

 ACADÉMIE DE PÊCHE DU LAC SAINT-PIERRE 

 

https://www.facebook.com/academiedepeche 

https://www.academiedepeche.com 

 

CLIN D’Œil 

Membres  du Club de Pétanque 

https://www.facebook.com/academiedepeche
https://www.academiedepeche.com/camp.html
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SOUVENIRS D’ANTAN... 

Centenaire Saint-François-du-Lac 

1852-1952 
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350e ANNIVERSAIRE 
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 ADRESSES À RETENIR!   DEMEUREZ INFORMÉ!    CONSULTEZ SOUVENT! 

: Loisirs SFDL@loisirssaintfrancoisdulac.ca/  

COURRIEL : loisirstfrancois@gmail.com  

TE LE PHONE : 450 568-2773  
 
    Municipalite  SaintFrançois-du-Lac  

SITE WEB     www.saintfrancoisdulac.ca 

COURRIELS  municipalite@saintfrancoisdulac.ca  

 info@saintfrancoisdulac.ca  

TE LE PHONE : 450-568-2124 

 CONSULTEZ re gulie rement le PANNEAU ÉLECTRONIQUE 
 

SAVIEZ-VOUS que nous avons une boîte aux lettres installe e au bureau 

Municipal situe  au 400, rue Notre Dame pour le de po t de vos documents?  

Vous pouvez y de poser vos che ques et autres documents en toute se curite .  

DIVERS 

FÊTE DU TRAVAIL 

 Prenez note que le bureau municipal sera ferme  le lundi  

5 septembre en raison de la FÊTE DU TRAVAIL 

**En cas d’urgence seulement, vous pourrez nous rejoindre au 579-206-0414. 

    ********************************************** 

  VENTE DE GARAGE GRATUITE 

 La fin de semaine du 3, 4 et 5 septembre 2022. 

JOUR DU SOUVENIR 

Les Canadiens ce le brent le jour du Souvenir, autrefois appele  

jour de l’Armistice, tous les 11 novembre à 11 h. Ce jour  

rappelle la fin de la Premie re Guerre mondiale et est une  

occasion de se souvenir de tous ceux qui ont de fendu la nation. Prenez 

note que le bureau municipale sera FERMÉ le vendredi 11 novembre 

https://www.saintfrancoisdulac.ca/
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DIVERS 

CHANGEMENT D’HEURE 

A  l’automne, le changement d'heure au Québec aura lieu durant le 

premier week-end du mois de novembre.  

En effet, dans la nuit du 5 au 6 novembre 2022, toutes les horloges 

devront e tre reculées d'une heure afin de revenir a  l'heure 

«normale» de l’Est.  Nous gagnerons alors 60 minutes de sommeil.  

En revanche, le soleil se couchera de sormais plus to t, partout au Que bec.   
(Extrait de ProtègerVous). 

AVERTISSEURS DE FUMÉE 

Profitez de cette heure supple mentaire pour changer la pile de vos 

avertisseurs de fume e et pour en ve rifier leur fonctionnement. Faites 

de me me avec votre avertisseur de monoxyde de carbone. 

Pour que le fonctionnement d’un avertisseur de fume e soit optimal, ce dernier doit e tre 

dispose  au bon endroit et de la bonne manie re. Ainsi, il est recommande  de l’installer 

au plafond. Il est e galement possible de le disposer sur un mur a  une distance de 10 a  

30 cm du plafond. Ide alement, un avertisseur de fume e sera situe  dans un corridor, pre s 

des chambres a  coucher. La majorite  des re glements municipaux au Que bec, exige de 

pre voir un avertisseur de fume e par e tage dans une maison ou un appareil par  

logement. Pre cisons e galement qu’n avertisseur de fume e a  une dure e de vie de 10 ans. 

(Extrait de ProtègerVous). 

RAMONAGE DE CHEMINÉE PLUS QU’UNE SIMPLE AFFAIRE DE BROSSAGE  

Vous aimez profiter de la chaleur et de l’ambiance de votre foyer 

au bois les soirs de grands froids? Sachez que ce plaisir vient 

avec l’obligation d’effectuer le ramonage de la chemine e tous les 

ans. Une ope ration incomple te ou ba cle e peut provoquer un feu 

de chemine e ou me me pire!   

Le ramonage est ne cessaire tous les ans, que vous utilisiez du bois sec ou non. 

Pensez-y!  
(Extrait de CAA—Capsules-conseils ). 
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BACS VERTS - BACS NOIRS - BACS BRUNS 

 IMPORTANT: S’il vous plaî t, dans la mesure du possible, apportez vos  

bacs au chemin SEULEMENT LA VEILLE DU RAMASSAGE.   

 IMPORTANT: La journe e du ramassage, veuillez, s’il vous plaî t, RANGER 

VOS BACS VIDES DANS VOTRE COURS. 

 IMPORTANT: Assurez-vous qu’il n’y a AUCUN OBSTACLE (arbres,  

clo tures, voiture, etc.) de chaque co te  du bac qui qui pourrait nuire ou 

empe cher la main me canique de faire le ramassage. 

           SOYONS FIERS!   

Merci de votre collaboration. 

 

DIVERS 

LES DÉJECTIONS CANINES SOUILLENT LES LIEUX PUBLICS. C'EST DÉSAGRÉABLE! 

S'il vous plaî t, ramassez les excre ments de vos toutous.  Nous vous demandons 

d'e tre respectueux des environs et de vos concitoyennes et concitoyens. 

 La PROPRETÉ et la FIERTÉ de notre  

 Municipalité appartiennent à nous tous! 

  Merci de votre collaboration. 
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   COLLECTE DES ENCOMBRANTS  

La prochaine collecte des encombrants est pre vue le jeudi 20 octobre . 

Prendre note qu'aucun objet de pose  dans une remorque ne sera  
ramasse . Tout doit e tre directement au sol. 

          PRIÈRE DE NE RIEN METTRE AU CHEMIN AVANT CETTE DATE! 

  Merci de votre collaboration! 

DIVERS 

COLLECTE DES FEUILLES  

Vous e tes invite s a  soit composter ou a  profiter de l’Écocentre  

d’Odanak pour la disposition des feuilles cet automne, ainsi que 

pour vos matie res organiques tel que : re sidus de  

jardinage, rognures de gazon, branches, souches, terre,  

produit d’excavation, etc. 

ATTENTION : Ne pas déposer de plantes exotiques envahissantes à l’Écocentre.   

Les plantes nuisibles doivent être placées dans des sacs bien fermés dans la poubelle.  

Merci de votre collaboration. 

ABRI D'AUTO SAISONNIER 

    Pour l'anne e en cours, sur tout le territoire de la municipalite , vous pouvez  

installer votre abri d'auto du: 15 octobre d'une année au 30 avril de  

l'année suivante et doit être désinstallé COMPLÈTEMENT entre temps; 

 Un (1) seul abri d’auto saisonnier est autorise  par terrain; 

 L’abri doit e tre installe  a  une distance minimum d'un me tre cinquante (1,50 m) 

d'une borne-fontaine, du trottoir et de la ligne de terrain avant et a  l’exte rieur du 

triangle de visibilite ; 

 Il doit e galement e tre installe  a  une distance minimum de deux me tres (2 m) d’un  

fosse  ou d’une ligne de rue selon le cas; 

 L'abri doit servir au stationnement d’un maximum de deux ve hicules  

automobiles. 

(Extrait de l’article 4.4.3.2 du règlement de Zonage) 
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ACTIVITÉS À VENIR! 

Prochains comptoirs alimentaires : les mardis 23 août , 6 et 20 septembre 2022 

**Inscription pour chaque comptoir avant le mercredi 16 h de la semaine pre ce dente; 

     Te le phonez au 450 568-3198, poste 103. 

Distribution de la popote roulante a  domicile chaque mercredi  

**Inscription du avant le jeudi midi de la semaine pre ce dente. 

    Te le phonez au 450 568-3198, poste 103. 

Atelier de partage de connaissances artistiques :  

Les mardis 30 août et 27 septembre 2022**(album photo/scrapbooking) 

**Inscription du avant le mardi 16 h de la semaine pre ce dente. 

    Te le phonez au 450 568-3198, poste 103. 

Service d’accompagnement-transport  

   (Toujours disponible sur re servation).  

**Te le phonez au 450 568-3198, poste 101. 

Visites/téléphones d’amitié et services de la travailleuse de milieu auprès des pesonnes 

aînées du lundi au vendredi midi. 

**Contactez la travailleuse de milieu du lundi au vendredi midi au 450 568-3198, poste 105.  

Le prochain atelier de cafe  tricot sera le lundi 3 octobre 2022. 

E ve nement festif et comme moratif pour la Journe e de la ve rite  et  

de la re conciliation le jeudi 29 septembre (de tails a  venir) 

Veuillez prendre note que toutes nos activités sont sur inscription seulement. 

Consultez la page Facebook  Centre d’action be ne vole du Lac-Saint-Pierre 

Pour faire un don en ligne : www.cablsp.com  

CENTRE D’ACTION BE NE VOLE 



29 

 

 

CENTRE D’ACTION BE NE VOLE 
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**************************************************************************************** 

 

w LOCATION /  
ACHAT / VENTE  
de machinerie lourde 

w  EXCAVATION 
w  FOSSE SEPTIQUE  
  

RBQ : 2852-6366-44     RBQ : 1180-7781-24 
306, rue Notre-Dame, 
St-François-du-Lac (QC) 
J0G 1M0 
(450) 568-2120 
www.equipements forcier.com 
info@groupeforcier.ca 
  

 

Rappel de l’horaire : 

 Mercredi 18 h a  20 h 

 Dimanche 10 h a  12 h 

Bonne lecture ! 

Cynthia, coordonnatrice 

(450) 568-1130 
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AHMV - Association de Hockey Mineur des Villages  

**************************************************************************** 
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VENTE DE LICENCES & RECENSEMENT ANIMALIER 

Apre s le 1er juin 2022, les proprie taires de chien sans licence  
risquent de recevoir une amende de $250, plus les frais. Procurez-
vous votre licence OBLIGATOIRE sans tarder et faites-la porter a  
votre chien.  

Rendez-vous sur notre site web au www.spad.ca sous l’onglet  
Services et cliquez sur Licences. Vous devez remplir les informations 
et nous vous enverrons votre licence par la poste . 

 

 

« PLUS DE 2000 CHIENS ONT E TE  RETROUVE S ET RENDUS A  LEUR 

  MAI TRE GRA CE AUX ME DAILLES D’ENREGISTREMENT DE LA SPAD. » 

L’ACHAT D’UNE LICENCE, UN GESTE  INTELLIGENT  ET RESPONSABLE! 

Saviez-vous que 100% de vos dons serviront aux soins de nos animaux et 
à des chirurgies spéciales qui ne pourraient autrement être effectuées?  

 

Votre municipalité a mandaté la SPAD 
pour l’application de ce règlement. 

Coordonnées 

1605, rue Janelle 

Drummondville, Québec,  

J2C 5S5S  

Tél. 819 472-5700 

**************************************************************************** 
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CONSEILS DE PRÉVENTION POUR LES TRAVERSES PIÉTONNIÈRES  

PIÉTON ET CONDUCTEUR — PARTAGEONS LA ROUTE! 

Voici quelques conseils de prévention que nous donnons aux piétons, ainsi qu’aux autres usagers de la route, quant 
aux règles entourant les traverses piétonnières. 

Le saviez-vous? 

Chaque jour au Québec, des piétons sont heurtés par un véhicule, principalement en zone urbaine. C’est pourquoi le 
Code de la sécurité routière prévoit une règlementation afin d’assurer des déplacements sécuritaires. Dans tous vos 
déplacements sur la route, vous devez être concentrés et vigilants! 

Quelques consignes pour votre sécurité : 

Être visible: 

• Vous êtes plus à risque dans l’obscurité, car vous êtes moins visibles pour les conducteurs. Portez des  
vêtements ayant des matières réfléchissantes, cela vous permettra d’être vu par les automobilistes. 

Sur le trottoir: 

• En tant que piéton, vous devriez toujours circuler sur le trottoir. S’il n’y en a pas, marchez sur l’accotement dans 
le sens contraire de la circulation. 

Aux intersections: 

• Lorsque vous devez emprunter une intersection, assurez-vous de l’absence de danger et gardez un contact  
visuel avec les conducteurs pour vous assurer qu’ils vous ont vu. En tout temps, vous devez respecter les feux 
pour piétons. S’il y a seulement des feux de circulation, vous avez le droit de passage au feu vert ainsi que la 
priorité en vous engageant sur la chaussée. Au panneau d’arrêt, vous avez la priorité de passage et les  
automobilistes doivent immobiliser leur véhicule pour vous céder le passage. 

Vigilance aux passages pour piétons: 

• Ces passages sont délimités par des bandes jaunes et ils sont indiqués par un panneau. Vous avez la priorité 
lorsque vous vous y engagez. Les automobilistes et les cyclistes doivent s’immobiliser pour vous laisser passer. 
Les automobilistes doivent anticiper que vous allez traverser; un excès de 10 km/h peut faire la différence entre 
la vie et la mort.  

Éviter les distractions:  

• L’utilisation d’un cellulaire, que ce soit pour converser, texter ou utiliser Internet, ainsi que le port des  
écouteurs distraient autant l’automobiliste que le piéton. Il est important de se concentrer sur son  
environnement. 

La ligne d’arrêt pour les automobilistes: 

• Les automobilistes doivent immobiliser leur véhicule avant la ligne d’arrêt, située devant le passage pour  
piétons. Si toutefois il n’y a pas de ligne d’arrêt, vous devez laisser la voie libre en vous arrêtant avant le passage 
pour piétons. 

Le non-respect de ces règles peut entraîner : 

- Une amende de 100$ à 200$ et des frais judiciaires; 

- Jusqu’à 3 points d’inaptitude dans votre dossier de conduite. 
 

Poste de la MRC de Nicolet-Yamaska 
Sûreté du Québec 
819 293-4428 
www.sq.gouv.qc.ca 

Sûreté du Québec 

http://www.sq.gouv.qc.ca
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Bécancour, le 11 aou t 2022 – Le Transport des  
personnes de la MRC de Be cancour, TPMRCB, est fier de 
vous de voiler la campagne de sensibilisation pour la 
se curite  routie re dans les zones scolaires.  

L’objectif est d’assurer la se curite  dans les zones scolaires et de rappeler que l’achalandage  
augmentera biento t pre s des e tablissements scolaires. Les automobilistes sont invite s a  respecter la 
signalisation ainsi que les limites de vitesse.  

L’ensemble des municipalite s de la MRC de Be cancour et de la MRC de Nicolet-Yamaska, affilie es au 
Centre de services scolaires de la Riveraine seront mises a  contribution.  

Les transporteurs du re seau scolaire du territoire (Autobus De silets, Groupe Gue vin, Transport  
scolaire He lie et Transport Deschaillons) ont de termine , en partenariat avec TPMRCB, les endroits 
strate giques ou  le rappel de la prudence est de mise. C’est gra ce a  leur excellente collaboration que 
nous pouvons compter sur leurs autobus afin d’augmenter la visibilite  de notre banderole  
ATTENTION, NOUS SOMMES DE RETOUR : RALENTISSEZ !  

La Sûreté du Que bec du poste de Be cancour et de Nicolet, par l’entremise de la Sergente  
coordonnatrice locale en police communautaire, madame Annie Thibodeau, ont corrobore  les lieux 
cible s. Les policiers effectueront une surveillance accrue aux abords des e coles dans les prochaines 
semaines.  

La Société de l’assurance automobile du Que bec, SAAQ, est heureuse de contribuer au financement de 
ce projet.  

RAPPEL – Code de la Sécurité routière  

Article 460 - Conducteur d’un ve hicule, a croise  un autobus d’e coliers alors que les feux rouges  
intermittents e taient en marche ou que le signal d’arre t e tait actionne  (200$ plus les frais assortis 
de 9 points d’inaptitude);  

Article 329 - Nul ne peut circuler a  une vitesse supe rieure a  celle indique e par la signalisation  
installe e. Dans une zone scolaire, du lundi au vendredi et du mois de septembre au mois de juin, 
entre 7 h et 17 h;  

Article 410 - Conducteur d’un ve hicule routier, ne l’a pas immobilise  pour qu’un pie ton engage  ou  
manifestant son intention de s’engager dans un passage pour pie tons puisse traverser (100$ plus 
les frais).  

 
Source : Nancy Pe pin, directrice  
Travail : 819 298-3366 poste 3  
Cellulaire : 819 996-5678  
Courriel : nancypepin@cgocable.ca  

ATTENTION, NOUS SOMMES DE RETOUR  

RALENTISSEZ ! 
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Maire : Pascal Théroux : 450.880.0283 
 

Sie ge #1 : Nathalie Gamelin 450.561 8644 

Sie ge #2 : Jean Duhaime (pro-maire) 450.568.2425 

Sie ge #3:  Yves Plante 450.880.0942  

Sie ge #4 : Daniel Labbe  450.881.2493 

Sie ge #5 : Re jean Gamelin 450.568.2435 

Sie ge #6:  Anny Boisjoli 450.494.0697 

  Employés Municipaux 

 

Guylaine Dancause, Directrice Ge ne rale et Greffie re-Tre sorie re  

He le ne Latraverse, Directrice Ge ne rale et Greffie re-Tre sorie re Adjointe 

Nathalie Provencher, Agente de Communications 

Marie-Claude Dufault, Comptabilite  

Jose e Bussie res, Conseille re en De veloppement de la Communaute  

Denis Allard, Inspecteur Municipal 

Pascal Pelletier, Journalier 

Guy Mongrain, Journalier 

France Leclerc, Entretien Me nager 

Cynthia Jobin, Responsable de la Bibliothe que 

Bibliothe que: 450.568.1130 

Bureau Municipal et Location de Salle: 450.568.2124 

Conseil municipal 2021-2025 

Pensée 

 «Le bonheur est un papillon qui, lorsqu’il est poursuivi, est toujours  
juste au-dessus de votre portée, mais qui, si vous vous asseyez  
tranquillement, peut se poser sur vous»  
Nathaniel Hawthorne  


